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Décret sur la revalorisation de retraite des sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 3374

Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur l'octroi de trimestres supplémentaires pour la
retraite des sapeurs-pompiers volontaires. En effet, l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 prévoit le droit à trois trimestres de retraite
supplémentaires pour les sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli au moins dix années d'engagement, de
façon continue ou non, et un trimestre de retraite supplémentaire tous les cinq ans. L'attente du décret
d'application se fait longue, sachant que certains sapeurs-pompiers volontaires auraient déjà pu bénéficier de
cette mesure. Ce décret pourrait permettre à des sapeurs-pompiers volontaires de partir plus tôt à une retraite
bien méritée après des années de services à la population, à risquer leur vie, sauver, protéger et secourir les
citoyens. De plus, cette mesure pourrait permettre de recruter davantage, d'attirer de nouveaux sapeurs-
pompiers volontaires, qui se sentiraient revalorisés par leur travail. Face à cette situation, elle souhaite savoir
quand le Gouvernement publiera le décret d'application de l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023, afin
de respecter son engagement envers les sapeurs-pompiers volontaires, qui eux répondent chaque jour aux
attentes de la population. Elle souhaite également connaître les modalités précises de l'octroi de ces trimestres,
ainsi que leur compatibilité avec les différents régimes d'assurance vieillesse déjà applicables aux sapeurs-
pompiers volontaires.
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